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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

aides à domicile
Question écrite n° 985

Texte de la question

M. Philippe Tourtelier appelle l'attention de M. le ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité sur la
nécessaire professionnalisation des interventions à domicile. Les évolutions démographiques, la loi sur
l'instauration de l'allocation personnalisée d'autonomie ont fait prendre conscience des besoins en personnel et
de la nécessité de recourir à de véritables professionnels. En fait, c'est toute la situation des aides à domicile qui
devrait être revue pour rendre attractif le métier et performantes les prestations : recrutement, formation, niveau
de qualification, salaire. Une convention collective actuellement en gestation permettrait un développement de la
professionnalisation. Il lui demande si, partageant tous ces points, il compte donner l'accord ministériel
nécessaire à la mise en route d'une convention collective unique du secteur.

Texte de la réponse

La démarche de construction d'une convention collective unifiée du secteur de l'aide à domicile, que la branche
de l'aide à domicile a engagée par l'accord du 29 mars 2002 relatif aux emplois et aux rémunérations,
correspond au souhait des pouvoirs publics de voir le secteur associatif participer pleinement à l'amélioration du
service rendu aux personnes âgées dans le cadre de la mise en place de l'allocation personnalisée d'autonomie
(APA). Améliorer l'attractivité du secteur, faciliter sa structuration pour permettre à toutes les personnes âgées
de trouver les professionnels adaptés et les prestations de qualité dont ils ont besoin constituent des objectifs
prioritaires du ministère des affaires sociales, du travail et de la solidarité. MM. François Fillon et Hubert Falco
ont donc fait part aux partenaires de leur adhésion de principe à la démarche retenue. L'accord précité du
29 mars 2002 a fait l'objet d'une instruction dans le cadre de la procédure d'agrément ministériel prévue par le
code de l'action sociale et des familles. Après avis de la commission nationale d'agrément, il n'a toutefois pas
été possible d'agréer actuellement cet accord de branche en l'état. Tout en fournissant des éléments très
intéressants sur la gestion des compétences dans le secteur, cet avenant ne constitue en l'état qu'une étape
dans la construction de la nouvelle convention collective unifiée. Les questions d'organisation du travail, la
formation professionnelle, la distinction éventuelle des fonctions, les conditions liées au statut social des salariés
comme la prévoyance, par exemple, n'ont pas encore été traitées. Or, elles peuvent avoir des conséquences
financières importantes qui s'ajoutent à celles de l'accord actuel et en fragilisent l'équilibre financier. De plus, le
coût de l'accord est important et les estimations convergent sur un impact financier de l'ordre de 24 % de la
masse salariale sur trois ans ; cet impact est supérieur à la moyenne des évolutions salariales récentes (hors
RTT) des autres conventions du secteur social et médico social. Il impose aux financeurs un engagement de
progression pluriannuel que pourraient utilement modérer un lissage de la montée en charge de la valeur du
point ou des coefficients, une modulation des primes ou des règles de reclassement, ou un engagement de
modération sur les autres mesures générales ou catégorielles à venir. Les partenaires sociaux sont par
conséquent invités à poursuivre leur réflexion pour compléter l'accord relatif aux emplois et rémunérations
initialement soumis et aboutir à une véritable convention collective unique du secteur. Compte tenu des enjeux,
l'objectif d'un agrément, avant la fin de l'année, sur un accord aménagé à l'issue des concertations précitées a
été fixé.

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE985


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE985

Données clés

Auteur : M. Philippe Tourtelier
Circonscription : Ille-et-Vilaine (2e circonscription) - Socialiste
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 985
Rubrique : Professions sociales
Ministère interrogé : affaires sociales, travail et solidarité
Ministère attributaire : affaires sociales, travail et solidarité

Date(s) clée(s)

Date de signalement : Question signalée au Gouvernement le 21 octobre 2002
Question publiée le : 29 juillet 2002, page 2715
Réponse publiée le : 28 octobre 2002, page 3865

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE985
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267705

